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Communiqué de presse 

 

Le Nord-Pas-de-Calais en route vers une ère de résilience numérique : 

Accord de cofinancement pour le Schéma Local de résilience des 

Réseaux d’Initiative Publique 

 
 

Paris, le 4 avril 2024 

 

Le Syndicat Mixte Ouvert La Fibre Numérique 59/62, l’opérateur d’infrastructures Cap Fibre et la 

Banque des Territoires signent la convention tripartite de cofinancement pour l'élaboration du schéma 

local de résilience du réseau d'initiative publique (RIP) du Nord-Pas de Calais. 

 

Le Syndicat Mixte Ouvert La Fibre Numérique 59/62 a attribué en 2016 à Cap Fibre, filiale d’Axione, la 

Délégation de Service Public pour le déploiement et l’exploitation de l’infrastructure très haut débit en fibre 

optique. La continuité de services utilisant ce réseau en fibre optique est essentielle pour les plus de 670 000 

foyers, établissements publics et locaux professionnels desservis.  

 

Face aux aléas climatiques et aux risques de malveillance, l'objectif du schéma local de résilience est 

d’identifier les axes d’amélioration techniques et organisationnelles pour la gestion de crise et pour le 

renforcement de la sécurisation des infrastructures numériques du territoire. Il s'agit d'un engagement fort 

envers l'avenir numérique du territoire, marquant une étape significative dans la mission de fournir des services 

de communications de pointe et sécurisés. 

 

Le schéma local de résilience, soutenu par la Banque des Territoires, permettra de définir un plan d'actions 

détaillé faisant suite à un audit territorial des risques, à l’analyse des solutions techniques et organisationnelles 

ainsi qu’à l’études des scénarios d’intervention. Le territoire disposera ainsi des outils pour mieux anticiper et 

gérer efficacement les risques, garantissant la fiabilité et la continuité de la connectivité très haut débit pour 

tous.  

 

La Fibre Numérique 59/62 a impulsé ce projet ambitieux qui sera réalisé par l’opérateur d’infrastructure Cap 

Fibre, démontrant ainsi l’engagement des deux parties à maintenir le réseau d’initiative publique dans les 

meilleurs standards de continuité de service et fiabilité.  

 

« Les événements récents en France constituent des illustrations concrètes du dérèglement climatique. Ciaran 

a privé plus d’un million de personnes de réseau mobile. 205 communes ont été reconnues en situation de 

catastrophe naturelle dans le Nord-Pas-De-Calais. » déclare Olivier Camau, directeur régional Hauts de 

France de la Banque des Territoires. « Consciente de la vulnérabilité des réseaux numériques face à ces 

aléas climatiques, la Banque des Territoires a décidé de cofinancer la réalisation de schémas locaux de 

résilience dans le cadre de son plan d’adaptation au changement climatique. La signature de cette convention 

constitue un pas décisif vers des territoires plus résilients, notamment grâce à des réseaux numériques 

sécurisés. » 

 

« En raison de la hausse des températures, les risques de crues et d’inondation sont devenus une réalité sur 

notre territoire déjà vulnérable, et nous devons nous attendre à devoir faire face à une multiplication des 

catastrophes naturelles dans les prochaines années. Il est temps de prendre les devants pour établir une 

cartographie des risques pour nos infrastructures numériques et de démarrer, aux côtés de la Banque des 
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Territoires, le chantier ambitieux de la sécurisation de nos réseaux. » ajoute Fabrice Douez, DG du Syndicat 

Mixte Ouvert La Fibre Numérique 59/62. 

 

La convention de cofinancement a été signée ce jour en présence de Fabrice Douez, DG du Syndicat Mixte 

Ouvert La Fibre Numérique 59/62, Stanislas Lobez, Directeur de Cap Fibre, Antoine Darodes, Directeur des 

investissements numériques, Banque des Territoires et Sandra Moreels, Responsable thématique numérique 

Hauts de France, Banque des Territoires. 

 

A propos de Cap Fibre  

Créé fin 2016, CAP FIBRE est l’opérateur d’infrastructure, filiale de VAUBAN, la CDC et AXIONE, chargé du déploiement, 

de l’exploitation et de la commercialisation du réseau FttH sur 1165 communs rurales du Nord et du Pas de Calais.  

CAP FIBRE agit en tant que Délégataire de service public, sous l’ordonnancement du SMO La Fibre numérique 59/62. 

www.capfibre.fr    : @THD5962 

  

 

A propos du SMO La Fibre Numérique 59/62  

Créé en 2013, par le Conseil régional et les deux départements du Nord et du Pas-de-Calais. Le Syndicat mixte Nord-

Pas-de-Calais Numérique a pour objectif de mettre en place des infrastructures de communications électroniques, 

notamment la fibre optique, pour apporter le très haut débit à tous les habitants de la région. 

Poursuivant une logique d’aménagement équitable du territoire régional, de développement économique et d’efficacité des 

politiques et services publics, le Syndicat a été mandaté par ses trois membres fondateurs pour déployer la fibre optique 

dans les 1 165 communes où les opérateurs n’ont pas manifesté d’intention d’investir, et suivre les déploiements dans les 

386 communes où les opérateurs ont déclaré une intention d’investir. Le syndicat propose de nouveaux services par le 

biais de l'adhésion à sa centrale d'achats pour les collectivités. 

www.lafibrenumerique5962.fr   @SyndicatmixteNordPasdeCalaisnumérique  @LaFibreNumérique5962 

 

A propos de la Banque des Territoires 

La Banque des Territoires est l’un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 
des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 
locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs 
financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de 
solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son 
impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 
implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des territoires 
métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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